
France : Condamnation confirmée pour deux ex-maires rwandais

    @rib News,Â 07/07/2018Â â€“ SourceÂ Reuters  Deux anciens maires rwandais accusÃ©s dâ€™avoir ordonnÃ© des massacres de
Tutsis au Rwanda en 1994 ont Ã©tÃ© condamnÃ©s vendredi Ã  la prison Ã  perpÃ©tuitÃ© par la Cour dâ€™assises dâ€™appel de Paris, qui
a confirmÃ© le verdict prononcÃ© en premiÃ¨re instance.  
  Tito Barahira, 66 ans, qui a Ã©tÃ© maire de la commune de Kabarondo, dans le sud-est du Rwanda, entre 1977 et 1986,
et Octavien Ngenzi, 60 ans, qui lui avait succÃ©dÃ©, ont Ã©tÃ© reconnus coupables des crimes de gÃ©nocide et crime contre
lâ€™humanitÃ© Ã  lâ€™issue de plus de deux mois dâ€™audience.  Octavien Ngenzi Ã©tait responsable local du Mouvement rÃ©publicain
national pour la dÃ©mocratie et le dÃ©veloppement (MNRD) au moment du gÃ©nocide rwandais, lors duquel quelque
800.000 Tutsis ont pÃ©ri en Ã  peine 100 jours.  Il Ã©tait accusÃ© dâ€™avoir participÃ© Ã  la formation de milices, dirigÃ© du 6 avril au 4
juillet 1994 des rÃ©unions pour coordonner des attaques contre la population tutsie, organisÃ© le transport de Tutsis dans la
perspective de leur Ã©limination et supervisÃ© des tueries dans la circonscription de Kibungo.  Il lui Ã©tait Ã©galement
reprochÃ© dâ€™avoir participÃ© Ã  lâ€™attaque de Tutsis rÃ©fugiÃ©s dans lâ€™Ã©glise de Kabarondo le 13 avril 1994 - une opÃ©ration qui a
fait un millier de morts - ainsi quâ€™Ã  des attaques contre des membres de la mÃªme communautÃ© rÃ©fugiÃ©s dans le centre de
soins de Kabarondo.  Tito Barahira, homme dâ€™affaires et prÃ©sident local du MNRD Ã  lâ€™Ã©poque, Ã©tait accusÃ© dâ€™avoir armÃ©
des milices et commanditÃ© des massacres de Tutsis, dont celui de lâ€™Ã©glise de Kabarondo.  Pour lâ€™accusation, ces faits
sâ€™inscrivaient â€œdans le cadre dâ€™une pratique massive et systÃ©matique dâ€™exÃ©cutions sommaires (...) en exÃ©cution dâ€™un plan
concertÃ©â€•.  A la suite de leur condamnation en premiÃ¨re instance, le 6 juillet 2016, Tito Barahira et Octavien Ngenzi, qui
clament leur innocence, avaient fait appel.  Lâ€™ex-officier du Service central de renseignement rwandais Pascal
Simbikangwa a Ã©tÃ© le premier Rwandais dÃ©finitivement condamnÃ© en France, le 3 dÃ©cembre 2016, Ã  25 ans de prison,
pour gÃ©nocide et complicitÃ© de crime contre lâ€™humanitÃ©.  
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